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LES EMBALLAGES ET
LES PAPIERS

À DÉPOSER dans votre sac jaune
ou dans le conteneur à signalétique 

jaune
• À déposer vides

• Ne pas imbriquer les emballages

 Emballages métalliques et 
aérosols

Bouteilles et
flacons en plastique

Tous les sacs, sachets, films en plastique

Briques alimentaires et emballages cartonnés

Journaux, magazines, publicités,
catalogues, annuaires, cahiers, 
enveloppes, feuilles, courriers    

Toutes les barquettes en
polystyrène et en plastique

Tous les pots et boîtes en plastique

COÛT MOYEN À LA TON
N

E

= 93 €

coût collecte
+ coût du centre de tri

(séparation des matières)
- aides CITEO

- recettes de la vente des matières



La présence de ces refus de tri dans la filière de 
collecte représente un double impact :

• Environnemental, ces déchets seront éliminés sans 
être valorisés, ils seront dirigés soit en incinération soit 
en enfouissement.

• Financier, le SMIRTOM en plus du coût de tri, devra 
payer un coût supplémentaire pour le traitement et 
l’élimination de ces déchets.

ERREUR DE TRI

VERRE
Il est recyclable à l’infini…

à condition d’être bien déposé dans 
le bon conteneur !

JOUETS ET OUTILS EN
PLASTIQUE

Tous les plastiques ne sont pas des 
emballages. Une seule question à se 
poser : « Est-ce un emballage ? Oui, 
alors je le trie ! Non, alors il ne va pas 
dans le sac ou conteneur jaune ! » Il est 

à déposer en déchèterie.
TEXTILE

Vêtements et chaussures 
doivent être déposés dans 
les bornes dédiés aux 
textiles. S’ils sont en bon 
état pensez au don ou aux 

boutiques solidaires. ORDURES
MÉNAGÈRES

Sacs noirs, articles d’hygiène, 
couches, restes alimentaires 

salissent les emballages,
perturbent la chaine de tri et

rendent le recyclage impossible.

BOUTEILLES PLEINES
Elles sont trop lourdes pour être triées.

Les emballages doivent être bien vidés mais pas rincés.

LES ERREURS
LES PLUS

FRÉQUENTES

Une erreur de tri c’est quoi ? C’est un déchet qui a été 
déposé dans le conteneur de tri qui est non conforme à la 
valorisation ou qui ne peut pas être séparé sur la chaîne 
de tri.

COÛT MOYEN À LA TON
N

E

= 541 €

coût collecte
+ coût de tri

+ coût de transfert vers l’incinérateur
+ coût de traitement

NE PAS IMBRIQUER
VOS DÉCHETS

Pour des raisons techniques, 
les déchets imbriqués ne 
peuvent pas être valorisés car le 
mélange de matières perturbe le 
processus de tri au centre de tri.



LES EMBALLAGES
EN VERRE

À DÉPOSER dans
le conteneur à signalétique verte
• À déposer vide et sans bouchon

Bouteilles en verre Pots et bocaux en verre

LE SAVIEZ-VOUS ?

Pourquoi pas de vaisselle dans le 
conteneur à verre ?

La vaisselle a une composition 
chimique différente du verre. De 
ce fait, elle ne fond pas à la même 
température que le verre. Elle est 
à déposer dans la benne gravat en 

déchèterie.

LES
INTERDITS

A déposer en
déchèterie

COÛT MOYEN À LA TON
N

E

= 38 €

coût de collecte
- aides CITEO

- recettes de la vente des matières



LES BIODÉCHETS

Les biodéchets, ça concerne tout le monde : le trognon
de pomme, les épluchures de pommes de terre,
de carotte, la peau de banane, les croûtes de fromage…
Les composteurs proposés sont en bois (douglas non traité).
Pour faciliter l’acquisition d’un composteur, la moitié du coût des 
composteurs est pris en charge par le SMIRTOM.

Comment réserver un
composteur ?

• Via le formulaire de réservation depuis
notre site internet accessible depuis
la page d’accueil : www.smirtompercheornais.fr
• Par mail à prevention@smirtompercheornais.fr
• Par téléphone au 02 33 25 55 87

Le lombricompostage : Grâce aux lombrics (les petits vers de terre), sans bruit, sans odeur, le 
lombricomposteur est un super composteur ! Il permet notamment de transformer rapidement les 
déchets de cuisine en engrais écologique. 
Le Bokashi : Il est compact, sans odeur et sans ver !
En se décomposant, vos déchets de cuisine accumulés dans
le seau vont rapidement produire un liquide.
Ce jus est un engrais liquide, bénéfique pour
toutes les plantes.

À DÉPOSER dans le composteur/
composteur collectif*

D’ici au 1er janvier 
2024, tous les biodéchets 

devront obligatoirement être valorisés 
en filières spécifiques, compostage 
individuel ou collectif par exemple, en 
application de l’article L541-21-1 du 

code de l’environnement relatif à la 
collecte des biodéchets.

BON À SAVOIR

* de nouveaux points de 
compostage collectifs vont
être développés

Autres techniques pour les foyers sans jardin, idéales pour composter en intérieur

COÛT MOYEN À LA TON
N

E= 0 €

pas de coût collecte
pas de coût de traitement

Que du bénéfice : engrais



GASPILLAGE
ALIMENTAIRE

QUELQUES ASTUCES
pour réduire le gaspillage
alimentaire ?
Pratiques à appliquer sans
modération 

BEURRE

0 à 4°C

4 à 6°C

6 à 10°C

-18°C

4 à 6°C

6 à 10°C

PENDANT LES COURSES

√ Établissez une liste. Avant de partir, faites 
le tour de vos stocks et notez ce dont vous avez 
besoin. 

√ Ne vous laissez pas avoir. Vous êtes tenté 
par la promo-choc, la réduction monstre, la jolie 
tête de gondole ? Une question à se poser : 
allez-vous vraiment le manger ?

√ Mangez avant de faire vos courses. 
Quand notre ventre crie famine, nous avons 
naturellement tendance à avoir les yeux plus 
gros que le ventre.

L’HEURE DU RANGEMENT

√ Premier arrivé, premier parti. Les aliments 
de la semaine dernière sont rangés en tête de 
vos placards et frigo, les nouveaux achats sont à 
placer à l’arrière du frigo.

√ La température dans votre frigo. Votre 
molette de réglage de température a beau être 
bloquée à 4°C, les températures varient entre les 
différentes places de votre frigo. Les aliments se 
rangent comme sur le schéma du frigo.

√ Adoptez les boîtes hermétiques en verre. 
L’avantage ..? Ils se conservent mieux et vous 
pouvez voir directement au travers, si vous les 
congelez.

À LA CUISINE

√ Cuisinez ce qui va se périmer en premier :
oui oui, c’est une mesure de bon sens, 
malheureusement pas toujours très bien suivie.

√ Ne jetez pas les restes. Selon la quantité, 
ils pourront vous faire un autre repas ou être 
incorporés dans une nouvelle recette.

√ Conservation des aliments. Vous avez la 
chance d’avoir des kilos de haricots, cerises 
et autres fruits et légumes dans votre jardin, 
préparez vos conserves afin de pouvoir les 
manger toute l’année ou congelez ces aliments 
et vos préparations alimentaires. Un bon moyen 
de prendre de l’avance en cuisine !



LES DÉCHÈTERIES
DÉCHETS ACCEPTÉS

CARTOUCHES 
et DOUILLES
DE FUSILS

DÉCHÈTERIES
Bazoches
Bellême
Berd’huis
Colonard-
Corubert
Longny
Mortagne
Pervenchères
Rémalard
Tourouvre

    

Pour la collecte et le traitement de vos déchets 
d’exploitations : rapprochez vous de l’organisme 
ADIVALOR ou de la Chambre d’Agriculture.

Ameublement

Cartons

Encombrants

Déchets végétaux

Ferrailles

Textile

Ampoules Néons

Cartouches

DEEE

Déchets diffus
spécifiques (DDS)

Piles et
accumulateurs

Toutes sauf
Bazoches et
Pervenchères

Seulement
Colonard et
Rémalard
Seulement
Colonard, Mortagne 
et Rémalard

Seulement
Bellême, Mortagne
et Rémalard

Amiante Colonard sur RDV
(doit être filmé avant le dépôt)Info agriculteurs

Gravats

Bois

Huiles de
vidange

Plâtre

Huiles de fritures

Pneu VL sans
jante et propre

COÛT MOYEN À LA TON
N

E

= 147 €

coût de collecte
+ coût de location des bennes

+ coût de transfert
+ coût de traitement

- recettes de la vente des matières 
- aides des Eco-Organismes

DÉCHETS DANGEREUX SPÉCIAUX, INTERDITS EN DÉCHÈTERIE ET DANS LES ORDURES 
MÉNAGÈRES, OÙ LES DÉPOSER ?

Un réseau de déchèteries dense a été conservé :
- une déchèterie pour 5 000 habitants,
- 80% de la population à moins de 10 min,
- 18 000 heures d’ouverture par an.

Pneus
Batteries
Extincteurs
Bouteilles de gaz
Camping-gaz
Médicaments

Points de vente

dont 62 € d’investissement, de frais de 
fonctionnement et frais de personnel. 



Déchèterie de Bazoches ZA chemin de la Plaine 61560 Bazoches sur Hoëne 
Les mardi, jeudi et samedi de 13h30 à 17h     18h

Déchèterie de Bellême ZI la Croix Verte - Serigny 61130 Belforêt en Perche
Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h     18h

Déchèterie de Berd’huis ZI la Paillerie 61340 Berd’huis 
Du lundi au vendredi de 13h30 à 17h     18h
Le samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h     18h

Déchèterie de Colonard-
Corubert

Les Bruyères d’Apremont Colonard 61340 Perche en Nocé 
Du lundi au vendredi de 13h30 à 17h     18h
Le samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h      18h

Déchèterie de Longny ZI les Réhardières 61290 Longny les Villages 
Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h     18h

Déchèterie de Mortagne ZI la Grippe 61400 Mortagne au Perche 
Du lundi au samedi de 9h à12h et de 13h30 à 17h    18h

Déchèterie de Pervenchères Route de la Croix 61360 Pervenchères 
Les lundi, mercredi, vendredi de 13h30 à 17h     18h
Le samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h     18h

Déchèterie de Rémalard ZA St Marc 61110 Rémalard en Perche 
Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h      18h

Déchèterie de Tourouvre Rue Coluche 61190 Tourouvre
Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h     18h

LES
DÉCHÈTERIES

ADRESSES ET HORAIRES

ECO-ORGANISMES PARTENAIRES

Heure d’hiver du 1er Novembre au 31 Mars Heure d’été du 1er Avril au 31 Octobre



LES ORDURES
MÉNAGÈRES

À DÉPOSER dans votre sac translucide
gris ou votre conteneur avec
tambour

Masques, articles d’hygiène souillés (couches, protection hygiénique ...)

Déchets de balayage,
sacs aspirateur

Apport volontaire
• Ne pas déposer les ordures en vrac dans le tambour de votre conteneur.
• Ne déposer que des sacs de 30 litres max.

Porte-à-porte
• Utiliser des sacs gris translucides
d’un volume de 30 litres fournis
par le SMIRTOM

Rasoirs,
brosses à dents,
crayons cassés,
stylos

    Les ordures 
ménagères ne sont pas triées une fois 

collectées, elles sont directement enfouies 
ou incinérées. Sans l’effort de tri de chacun, 
nous ne pourrons que constater l’envolée 
des coûts des ordures ménagères donc de 

la TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères).

RAPPEL !!!

Ce volume ne surprendra pas les foyers les 
plus vertueux au tri sélectif, aux dépôts en 
déchèterie et au compostage !

COÛT MOYEN À LA TON
N

E

= 289 €*

coût de collecte
+ coût de transport
+ coût de traitement 

(incinération ou enfouissement)

Tambour

* 170 € il y a 5 ans, cette évolution est due à :
- l’augmentation de la TGAP (Taxe Générale sur les 
Activités Polluantes) qui est passée de 18 € à 51 € 
de la tonne
- l’augmentation de 110 € des coûts de traitement.



Comment fabriquer son
liquide vaisselle maison ?

Pour 500ml de produit vaisselle il vous faudra :
• 50 cl d’eau bouillante • 15 g de savon de Marseille • 15 ml de savon noir liquide
• 7,5 g de cristaux de soude • 7,5 g de bicarbonate de soude

Faites bouillir 50 cl d’eau dans une casserole. Ajoutez le savon de Marseille (préalablement râpé en 
morceaux) et attendez qu’il soit complètement dilué. Dans un saladier, ajoutez les cristaux de soude, le 
savon noir et le bicarbonate de soude puis versez l’eau chaude avec le savon de Marseille dilué, mélangez 
le tout. Une fois le mélange bien lisse, laissez reposer plusieurs heures à température ambiante. Lorsque 
votre solution est devenue plus visqueuse, versez la dans votre bouteille ou autre contenant à l’aide de 
l’entonnoir (ajoutez quelques gouttes d’huiles essentielles si vous le souhaitez). Laissez un peu d’espace 
dans le récipient et secouez. Facile non ? Votre liquide vaisselle écologique est désormais prêt à être 
utilisé ! Sachez que la période de conservation maximale recommandée est de 3 mois.

AU
SUPERMARCHÉ

AU
TRAVAIL

À LA
MAISON

J’UTILISE DES
ÉCO-RECHARGES

JE LIMITE
LES EMBALLAGES

J’UTILISE UN
CABAS

J’ACHÈTE À
LA COUPE

JE LIMITE LES
IMPRESSIONS

JE CHOISIS DE LA
VAISSELLE

RÉUTILISABLE
J’UTILISE
MA TASSE

JE FAIS DU COMPOST J’UTILISE DES PILES
RECHARGEABLES

JE FAIS RÉPARER
MES APPAREILS

JE FAIS RÉPARER
CE QUI PEUT L’ÊTRE

Opter pour des produits fiables,
facilement réparables et recyclables.

Acheter des produits avec moins
d’emballage, acheter local autant que 

possible.

DON/RÉEMPLOIJE FAIS DU COMPOSTJ’ADOPTE
UNE POULE

JE PEUX PAILLER
MES PARTERRES OU

MON POTAGER

Les poules peuvent
manger jusqu’à 150kg
de déchets organiques

par an

Au lieu de
déposer

en déchèterie

Faire ses produits soi-même, c’est faire moins de déchets dans la
salle de bain ou la cuisine et c’est plus sain pour la santé et l’environnement

LES GESTES DE LA RÉDUCTION 
DES DÉCHETS



02 33 25 55 87 - contact@smirtompercheornais.f
r

www.smirtompercheornais.fr

SMIRTOM DU PERCHE ORNAIS

8 rue du Tribunal
61400 Mortagne au Perche

02 33 25 55 87

contact@smirtompercheornais.fr
www.smirtompercheornais.fr
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« Nous pouvons tous agir
et devenir acteur de l’impact
environnemental et financier

de nos déchets »


